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ORGANISATION GÉNÉRALE
1 9 1 Relations avec les associations (RLR : 160-3)

Agrément d’associations éducatives complémentaires 
de l’enseignement public.
A. du 15-1-2001 (NOR : MENG0100119A)

ENSEIGNEMENTS ÉLÉMENTAIRE ET SECONDAIRE
2 0 1 Baccalauréat (RLR : 544-0a ; 544-1a)

Académies où peuvent-être subies certaines épreuves 
de langues étrangères aux baccalauréats général et technologique -
session 2001.
A. du 4-1-2001.JO du 12-1-2001 (NOR : MENE0003333A)

2 0 2 Baccalauréat (RLR : 544-0a ; 544-1a)
Épreuve facultative d’arabe aux baccalauréats général 
et technologique.
N.S. n° 2001-022 du 25-1-2001 (NOR : MENE0100162N)

2 0 3 Baccalauréat (RLR : 544-0a ; 544-1a)
Dispositions concernant l’épreuve facultative d’arabe 
aux baccalauréats général et technologique - session 2001.
N.S. n° 2001-024 du 26-1-2001 (NOR : MENE0100203N)

2 0 4 Baccalauréat (RLR : 544-1a)
Épreuves du baccalauréat technologique.
A. du 5-12-2000.JO du 19-1-2001 (NOR : MENE0002960A)

P E R S O N N E L S
2 0 5 Liste d’aptitude (RLR : 714-6a)

Accès au corps des professeurs de l’ENSAM.
N.S. n° 2001-021 du 24-1-2001 (NOR : MENP0100104N)

2 0 8 Commissions administratives paritaires (RLR : 624-4)
CAP compétentes à l’égard des corps des ouvriers d’entretien 
et d’accueil, des ouvriers professionnels et conducteurs d’automobile,
des maîtres ouvriers et chefs de garage et du corps des techniciens
de l’éducation nationale.
A. du 10-1-2001.JO du 13-1-2001 (NOR : MENA0003211A)

2 0 8 Commissions administratives paritaires (RLR : 624-2)
CAP compétentes à l’égard du corps des agents de service 
des établissements d’enseignement relevant du MEN.
A. du 10-1-2001.JO du 13-1-2001 (NOR : MENA0003212A)
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2 0 9 Commissions administratives paritaires (RLR : 623-1)
CAP compétentes à l’égard des corps des services techniques 
des services déconcentrés du MEN.
A. du 10-1-2001.JO du 13-1-2001 (NOR : MENA0003213A)

MOUVEMENT DU PERSONNEL
2 1 1 T i t u l a r i s a t i o n s

Inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux.
D. du 10-1-2001.JO du 13-1-2001 (NOR : MENA0003298D)

2 1 1 Tableau d’avancement
Accès à la hors-classe du corps des IA-IPR - année 2001.
A. du 24-1-2001 (NOR : MENA0100089A)

2 1 4 N o m i n a t i o n
Correspondant académique.
A. du 24-1-2001 (NOR : MENI0100121A)

2 1 4 N o m i n a t i o n
Directeur de l’École nationale supérieure des industries textiles 
de Mulhouse.
A. du 8-1-2001.JO du 16-1-2001 (NOR : MENS0003413A)

2 1 4 N o m i n a t i o n s
Élections à la CAPN des inspecteurs de l’éducation nationale.
A. du 24-1-2001 (NOR : MENA0100088A)

2 1 5 N o m i n a t i o n s
CAPN unique commune aux corps des instituteurs 
et des professeurs des écoles.
A. du 24-1-2001 (NOR : MENP0100105A)

2 1 5 N o m i n a t i o n s
CAP de certains personnels de l’administration centrale.
A. du 18-1-2001 (NOR : MEND0100135A)

2 1 6 N o m i n a t i o n s
Comité technique paritaire de l’administration centrale.
A. du 18-1-2001 (NOR : MEND0100132A)

INFORMATIONS GÉNÉRALES
2 1 9 Vacance de poste 

Secrétaire général de l’AEFE.
Avis du 24-1-2001 (NOR : MENA0100099V)

2 1 9 Vacance de poste 
Secrétaire général de l’académie de Corse.
Avis du 25-1-2001 (NOR : MENA0100195V)
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2 2 0 Vacance de poste 
SGASU, adjoint à la secrétaire générale de l’académie d’Amiens.
Avis du 24-1-2001 (NOR : MENA0100096V)

2 2 1 Vacance de fonctions 
Directeur de l’IUFM de l’académie de Versailles.
Avis du 24-1-2001 (NOR : MENS0100118V)

2 2 2 Vacance de poste 
CASU à l’université Toulouse II Le Mirail.
Avis du 18-1-2001 (NOR : MENA0100082V)

2 2 2 Vacance de poste 
Agent comptable de l’université Paris IX Dauphine.
Avis du 24-1-2001 (NOR : MENA0100097V)

2 2 3 Vacance de poste 
Poste à la direction de l’administration.
Avis du 24-1-2001 (NOR : MEND0100087V)

2 2 4 Vacance de poste 
Poste en Nouvelle-Calédonie.
Avis du 18-1-2001 (NOR : MENA0100077V)

2 2 4 Vacances de postes 
Postes de direction dans des établissements militaires
d ’ e n s e i g n e m e n t .
Avis du 18-1-2001 (NOR : MENA0100084V)

Concours “Éthique et don d’organe”
texte paru au B.O. n° 3 du 18 janvier 2001, page 139

Pour la date du concours, il convient de lire :

“2) La date du concours est fixée au mercredi 2 mai 2001.”

Le B.O. sur Internet : www. e d u c a t i o n . g o u v. f r / b o
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NOR : MENG0100119A
RLR : 160-3

RELATIONS 
AVEC LES ASSOCIATIONS

ARRÊTÉ DU 15-1-2001 MEN
DAJ

Vu D. n° 92-1200 du 6-11-1992 mod., not. titre 1er; 
A. du 15-5-2000; A. du 24-7-2000; avis du CNAECEP
du 5-12- 2000

Article 1 - L’association “Union nationale des
centres sportifs de plein air”, qui apporte son
concours à l’enseignement public, est agréée
pour une durée de cinq ans.
Article 2 - L’agrément, accordé au Secours
populaire français par l’arrêté du 15 mai
2000 susvisé, est étendu aux fédérations

départementales dont la liste est annexée au
présent arrêté.
Article 3 - À l’article 1er de l’arrêté du 24 juillet
2000 susvisé, les mots : “fédération nationale
des groupes folkloriques français”, sont
remplacés par les mots : “confédération
nationale des groupes folkloriques français”.
Article 4 - Le présent arrêté sera publié au B.O.

Fait à Paris, le 15 janvier 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur des affaires juridiques
Jacques-Henri STAHL

Agrément d’associations
éducatives complémentaires 
de l’enseignement public

(voir annexe pages suivantes)
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EN S E I G N E M E N T S
É L É M E N TAIRE ET
S E C O N D A I R E

NOR : MENE0003333A
RLR : 544-0a ; 544-1a

BACCALAURÉAT ARRÊTÉ DU 4-1-2001
JO DU 12-1-2001

MEN
DESCO A3

Vu D. n° 93-1092 du 15-9-1993; D. n° 93-1093 du 15-9-
1 9 9 3; arrêtés du 15-9-1993 mod. et compl. par arrêtés
du 17-3-1994, du 28-11-1994,  du 11-7- 1996,  du 29-6-
1998 et du 10-10-2000

Article 1 - Les épreuves portant sur les langues
énumérées ci-après: arabe littéral, arménien,
cambodgien, chinois, danois, finnois, grec
moderne, hébreu moderne, japonais, néerlandais,
norvégien, persan, polonais, portugais, r u s s e ,
suédois, turc et vietnamien, pourront être subies
à la session 2001 du baccalauréat général et du
baccalauréat technologique dans les académies
suivantes :
Arabe littéral 
Toutes les académies, sauf les académies de la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de
Reims et de Rennes.
Arménien 
Aix-Marseille, Créteil, Grenoble, Paris,
V e r s a i l l e s .
Cambodgien 
Créteil, Paris, Versailles.
Chinois 
Aix-Marseille, Bordeaux, Créteil, Grenoble,
Lille, Lyon, Montpellier, Nantes, Nice, Paris,

Poitiers, Rennes, Réunion, Rouen, Strasbourg,
Toulouse, Versailles.
Danois 
Caen, Créteil, Nancy-Metz, Paris, Strasbourg,
V e r s a i l l e s .
Finnois 
Créteil, Paris, Versailles.
Grec moderne 
Aix-Marseille, Bordeaux, Caen, Créteil, Lille,
Lyon, Montpellier, Nancy-Metz, Nice, Paris,
Strasbourg, Toulouse, Versailles.
Hébreu moderne 
Aix-Marseille, Bordeaux, Créteil, Grenoble,
Lille, Lyon, Nancy-Metz, Nice, Paris,
Strasbourg, Toulouse, Versailles.
Japonais 
Aix-Marseille, Bordeaux, Caen, Créteil,
Grenoble, Lille, Lyon, Nice, Orléans-Tours,
Paris, Rouen, Strasbourg, Toulouse, Versailles.
Néerlandais 
Créteil, Grenoble, Lille, Nancy-Metz, Paris,
Réunion, Strasbourg, Versailles.
Norvégien 
Caen, Créteil, Nancy-Metz, Paris, Strasbourg,
V e r s a i l l e s .
Persan 
Aix-Marseille, Créteil, Nice, Paris, Strasbourg,
V e r s a i l l e s .
Polonais 
Aix-Marseille, Bordeaux, Caen, Créteil, Dijon,
Grenoble, Lille, Montpellier, Nancy-Metz,
Paris, Strasbourg, Toulouse, Versailles.

Académies où peuvent-être
subies certaines épreuves 
de langues étrangères 
aux baccalauréats général 
et technologique - session 2001
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Portugais 
Toutes les académies.
Russe 
Toutes les académies, sauf les académies de la
Corse, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la
M a r t i n i q u e .
Suédois 
Bordeaux, Caen, Créteil, Lille, Nancy-Metz,
Paris, Strasbourg, Versailles.
Turc 
Aix-Marseille, Créteil, Paris, Strasbourg,
V e r s a i l l e s .

Vietnamien 
Aix-Marseille , Créteil, Paris, Versailles.
Article 2 - Les recteurs sont chargés dans leur
académie de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République
f r a n ç a i s e .

Fait à Paris, le 4 janvier 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR

NOR : MENE0100162N
RLR : 544-0a ; 544-1a

BACCALAURÉAT NOTE DE SERVICE N°2001-022
DU 25-1-2001

MEN
DESCO A3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie; 
au directeur du service interacadémique des examens et
concours de l’Ile-de-France

■ L’épreuve facultative d’arabe définie par la
note de service n° 99-126 du 9 septembre 1999
et par la note n° 99-218 du 28 décembre 1999
est annulée et remplacée, à compter de la
session 2001, par une épreuve facultative orale
d’arabe qui se déroule selon les modalités
s u i v a n t e s .

Épreuve facultative d’arabe 
Toutes séries générales et technologiques
(épreuve orale, durée 20 minutes, préparation
20 minutes)
L’épreuve a pour but de tester l’aptitude du
candidat à comprendre un document de langue
arabe littérale ou dialectale, écrit en arabe, et à
dialoguer en prenant appui sur ce document.
L’examinateur évalue la pratique d’un arabe de
communication ; dans sa pratique orale, le
candidat pourra s’exprimer dans le registre de
son choix : arabe littéral, arabe dialectal, ou
registre intermédiaire.
Le candidat présentera un ensemble de huit
documents au minimum (environ 10 pages),
pouvant comporter des éléments iconogra-
phiques. 
Le candidat devra faire une présentation

détaillée du document, qui vise à en montrer sa
bonne compréhension. La lecture, de même
que la traduction d’un passage pourront être
demandées par l’examinateur.
Cette présentation sera suivie d’un entretien
prenant appui sur ce document, au cours duquel
est évaluée l’aptitude du candidat à réagir spon-
tanément aux sollicitations de son interlocuteur.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR

An n e x e
Les documents présentés pourront être regroupés
en dossiers thématiques. Ils devront être
authentiques (au sens technique du terme),
c’est-à-dire non rédigés à des fins d’enseigne-
ment. Ils seront extraits de la littérature contem-
poraine ou de la presse : roman ou nouvelle
intégrant éventuellement un dialogue, extrait de
pièce de théâtre, article de presse, extrait
d’interview, poème, texte de chanson, etc.
Les documents présentés pourront également
comporter des éléments iconographiques en
rapport avec le thème traité. Exemples : article
de presse accompagné de caricatures ; texte
illustré par des photos, dessins, schémas ou
cartes ; texte publicitaire ; bande dessinée, etc.

Ép reuve facultative d’arabe 
aux baccalauréats général 
et technologique 
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Dans le cas où le candidat ne présenterait pas de
liste de documents, ou présenterait des docu-
ments non conformes ou en nombre insuffisant,
l’examinateur lui proposera deux ou trois
documents en arabe littéral ou dialectal parmi
lesquels le candidat choisira celui qui servira de
support à l’interrogation. Ceci sera porté au
p r o c è s - v e r b a l .
On pourra trouver des documents conformes,
par exemple, dans les revues pédagogiques
“Textarab” et “Al Moukhtarat” ainsi que dans
certains recueils de textes :

- Al Moukhtarat, Institut du monde arabe, 1, rue
des Fossés Saint Bernard, 75005 Paris ;
- Textarab, tél./fax 01 42 37 69 50, mél. :
textarab@wanadoo.fr (spécimen gratuit sur
demande) ;
- Recueil de textes arabes, volume I et volume II,
CRDP de Lorraine, 99, rue de Metz, Co 3320,
54014 Nancy cedex.
Il sera utile de consulter le site Internet de
l’académie de Versailles à la rubrique “ L’arabe
aux différents examens et concours” (http://www.
a c - v e r s a i l l e s . f r / p e d a g o g i / l a n g u e - a r a b e ) .

NOR : MENE0100203N
RLR : 544-0a ; 544-1a

BACCALAURÉAT NOTE DE SERVICE N°2001-024
DU 26-1-2001

MEN
DESCO A3

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie; 
au directeur du service interacadémique des examens et
concours de l’Ile-de-France

■ La définition de l’épreuve facultative d’arabe
aux baccalauréats général et technologique,
applicable dès la session 2001, vient d’être
arrêtée et fait l’objet d’une publication dans ce
même numéro du B.O.
Compte tenu des modifications intervenues
dans cette épreuve qui n’étaient pas connues des
candidats au moment de leur inscription, toutes
les dispositions nécessaires pour informer
chaque candidat inscrit à l'épreuve facultative
d’arabe des nouvelles modalités de passation de
l’épreuve doivent être prises par les services
académiques organisateurs des examens. 
Possibilité doit être également offerte d’une
inscription complémentaire pour cette épreuve
aux candidats à l’examen qui n’avaient pas fait
ce choix et qui, au vu des nouvelles dispositions,
souhaiteront s’inscrire.
Pour cela, il conviendra que les chefs d’établis-
sements informent rapidement l’ensemble des
élèves des classes terminales de la nouvelle
définition d’épreuve et de la possibilité qui leur

est offerte de modifier leur confirmation
d’épreuve facultative ou de s’inscrire pour une
seconde épreuve facultative.
Enfin, il est souhaitable que l’ensemble des can-
didats scolaires qui n’ont pas suivi d’enseigne-
ment de la langue arabe puissent se préparer à
cette épreuve dans les meilleures conditions
dans le cadre de séances de préparation qui
devront être mises en place dans chaque acadé-
mie avec l’aide des professeurs d’arabe.
Ces séances peuvent être organisées dans les
établissements où l’enseignement de l’arabe est
dispensé au titre de la LV1, LV2, LV3 ou de
l’option facultative. Si, toutefois, le nombre de
candidats le justifie, une formation spécifique
peut être nécessaire. Il conviendra de prévoir
des horaires aménagés pour faciliter l’accueil à
ces cours des élèves inscrits dans des établisse-
ments qui n’assurent pas l’enseignement de
cette discipline.
Le déroulement de l’épreuve fera l’objet d’un
suivi particulier au niveau national, notamment
quant à la nature des textes présentés, l’aptitude
à comprendre la graphie, le choix du registre de
langue demandé par les candidats, les compé-
tences des candidats n’ayant pas suivi d’ensei-
gnement de l’arabe. 
Les recteurs veilleront personnellement à la
cohérence des dispositifs qui doivent être mis
en place. Il est important en effet que cette

Dispositions concern a n t
l ’ é p reuve facultative d’arabe 
aux baccalauréats général 
et technologique - session 2001
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NOR : MENE0002960A
RLR : 544-1a

BACCALAURÉAT ARRÊTÉ DU 5-12-2000
JO DU 19-1-2001

MEN
DESCO A3

Vu D. n° 93-1093 du 15-9-1993 mod.; arrêtés du 15-9-
1993 mod.; A. du 17-3-1994  en compl. de A. du 15-9-
1993, mod. not. par arrêtés du 15-2-1996, du 6-11-1996,
du 8-7-1997 et du 17-2-1998; avis du CSE du 19-10-
2 0 0 0; avis du CNESER du 16-10-2000

Article 1 - Le premier alinéa de l’article 7 de
l’arrêté du 17 mars 1994 susvisé est a i n s i
r é d i g é :
“Le second groupe d’épreuves auquel sont
autorisés à se présenter les candidats ayant
obtenu, à l’issue du premier groupe d’épreuves,
une note moyenne au moins égale à 8 et
inférieure à 10 est constitué d’épreuves orales
de contrôle. Après communication de ses notes,

le candidat choisit deux disciplines au maxi-
mum parmi celles qui ont fait l’objet d’épreuves
écrites obligatoires du premier groupe, antici-
pées ou non.” 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté
sont applicables à compter de la session 2002 et
prennent effet pour les épreuves anticipées
passées en 2001.
Article 3 - Le directeur de l’enseignement
scolaire est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 5 décembre 2000
Pour le ministre de l’éducation nationale
et pa délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR

Ép reuves du baccalauréat
t e c h n o l o g i q u e

épreuve facultative se déroule dès cette année
dans les meilleures conditions. Elle s’inscrit
dans une démarche de renforcement de l’en-
seignement de l’arabe qui prend en compte,
à la fois, la dimension de communication
internationale de cette langue et sa situation

spécifique dans notre pays. 

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Jean-Paul de GAUDEMAR
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LISTE
D’APTITUDE

NOTE DE SERVICE N°2001-021
DU 24-1-2001

MEN
DPE D1

Texte adressé aux directrices et directeurs des grands
é t a b l i s s e m e n t s; aux présidentes et présidents d’université;
aux directrices et directeurs des IUT

■ Le décret n° 2001-12 du 4 janvier 2001,
publié au Journal officiel du 5 janvier 2001,
prévoit l’intégration des professeurs techniques
adjoints et chefs de travaux pratiques de l’École
nationale supérieure d’arts et métiers dans le
corps des professeurs de l’École nationale
supérieure d’arts et métiers, après inscription
sur une liste d’aptitude.
La présente note de service définit les condi-
tions générales de recevabilité des demandes
d’inscription sur la liste d’aptitude, leur mise en
forme, les conditions de nomination et le
calendrier retenu.

I - Conditions générales de recevabilité 

Sont recevables les demandes émanant de
fonctionnaires titulaires appartenant au corps
des professeurs techniques adjoints et chefs de
travaux pratiques de l’École nationale supé-
rieure d’arts et métiers, qui justifient de quatre
ans de services publics.

II - Candidatures 

Les chefs d’établissements auprès desquels
exercent les candidats devront procéder à la
plus large information possible et mettre à la
disposition de ces derniers les notices de candi-
dature, document joint en annexe, en les infor-
mant de la date limite de dépôt.
Une inscription sur la liste d’aptitude ne peut
résulter que d’une demande expresse formu-
lée par l’agent. L’intéressé devra joindre, à
l’appui de sa demande, un rapport d’activité de

3 pages maximum. 
Les chefs d’établissement devront émettre un
avis motivé sur la demande de l’enseignant. À
cet effet, le chef d’établissement peut s’entourer
de tous les avis utiles pour éclairer ses choix.
Les chefs d’établissement devront également
examiner et viser le rapport d’activité émanant
de l’agent.

III - Conditions de nomination 

Les demandes seront soumises, pour avis, à la
commission administrative paritaire nationale
compétente à l’égard des professeurs de l’École
nationale supérieure d’arts et métiers fin m a r s .
Le ministre de l’éducation nationale arrêtera la
liste d’aptitude, au vu de cet avis.
Les professeurs techniques adjoints et chefs de
travaux pratiques de l’École nationale supérieure
d’arts et métiers retenus sont nommés en qual i t é
de professeur de l’École nationale supérieure
d’arts et métiers titulaire. Ils sont classés dans la
classe normale du corps des professeurs de
l’École nationale supérieure d’arts et métiers à
l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut,
immédiatement supérieur à celui détenu dans
leur corps d’origine, dans les conditions prévues
à l’article 5 du décret du 4 janvier 2001 précité.
En 2001, pourront être prononcées cent nomi-
nations au titre du 5 janvier 2001 et de l’ordre
d’une cinquantaine au titre du 1er septembre
2001. Les candidats préciseront dans la fiche
individuelle la date à laquelle ils demandent leur
i n t é g r a t i o n .

IV - Calendrier 

Les dossiers de candidature devront être transmis,
par envoi groupé, au ministère de l’éducat i o n
nationale, bureau DPE D1, 61- 65, rue Dutot,
75732 Paris cedex 15, dans un délai d’un mois

Accès au corps des pro f e s s e u r s
de l’ENSAM
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FICHE INDIVIDUELLE DE DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LA LISTE D’APTITUDE
POUR L’ACCÈS AU CORPS DES PROFESSEURS DE L’ENSAM 

ÉTAT CIVIL

Nom patronymique:
Nom d’épouse:
P r é n o m:
Date de naissance:

É T A B L I S S E M E N T :

SITUATION ADMINISTRATIVE

Professeur technique adjoint ❑ Chef de travaux pratiques ❑

Date de nomination:

G r a d e : ❑classe normale à compter du

❑ hors-classe à compter du

É c h e l o n : à compter du Note 1999-2000: sur 100,00

Ancienneté générale dans le corps des PTAE-CTPE au 1-1-2001:

AVIS DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT

L e 2 0 0 1

S i g n a t u r e

Je déclare me porter candidat pour l’inscription sur la liste d’aptitude pour l’accès au corps des
professeurs de l’ENSAM au titre de l’année 2001

→ au 5 janvier
→ au 1er septembre L e 2 0 0 1
→ indifféremment le 5-1 ou le 1-9

S i g n a t u r e
(rayer les mentions inutiles)

après parution de la présente note au B.O.
Tout dossier reçu hors délai sera retourné à
l’établissement avec indication de sa date
effective de réception.

Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Le directeur des personnels enseignants
Pierre-Yves DUWOYE



2 0 7LeB.O.
N°5
1ER FÉVR.
2001

P E R S O N N E L S

RAPPORT D’ACTIVITÉ
À REMPLIR PAR LE CANDIDAT

Le candidat s’attachera à décrire les différentes activités liées à sa fonction principale durant les
cinq dernières années. Le rapport devra permettre de répondre notamment aux questions relatives
à son degré de technicité, sa participation ou sa conduite d’études générales ou spécifiques, outre
ses fonctions d’enseignant.

Ce rapport devra indiquer si le candidat a effectué des missions de valorisation, de diffusion de
l’information scientifique et technique, de formation ou d’administration de la recherche.

NOM ET QUALITÉ DU SIGNATAIRE:

Fait à l e

Visa du chef d’établissement

LISTE D’APTITUDE POUR L’ACCÈS AU CORPS DES PROFESSEURS DE L’ENSAM 
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NOR : MENA0003211A
RLR : 624-4

COMMISSIONS
ADMINISTRATIVES PARITAIRES

ARRÊTÉ DU 10-1-2001
JO DU 13-1-2001

MEN - DPATE A1
FPP

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens. L. n° 84-16 du
11-1-1984 mod.; D. n° 82-451 du 28-5-1982 mod.; 
D. n° 90-717 du 1-8-1990 mod.; D. n° 91-462 du 14-5-
1991 mod.; A. du 16-1-1995 mod. 

Article 1 - Le tableau figurant à l’article 2 de
l’arrêté du 16 janvier 1995 susvisé est m o d i f i é
ainsi qu’il suit:

CAP compétentes à l’égard des
corps des ouvriers d’entretien et
d’accueil, des ouvriers
p rofessionnels et conducteurs
d’automobile, des maîtres ouvriers
et chefs de garage et du corps des
techniciens de l’éducation nationale

NOR : MENA0003212A
RLR : 624-2

COMMISSIONS
ADMINISTRATIVES PARITAIRES

ARRÊTÉ DU 10-1-2001
JO DU 13-1-2001

MEN - DPATE A1
FPP

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod, ens. L. n° 84-16 
du 11-1-1984 mod.; D. n° 82-451 du 28-5-1982 mod.;
D. n° 65-923 du 2-11-1965 mod.; D. n° 90-717 du 1-8-
1990 mod; A. du 16-1-1995 mod. 

Article 1 - À l’article premier de l’arrêté du

CAP compétentes à l’égard 
du corps des agents de serv i c e
des établissements
d’enseignement relevant du MEN

NOMBRE DE REPRÉSENTANTS
CORPS ET GRADES DU PERSONNEL DE L’ADMINISTRATION

Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants

Au lieu de: 
Techniciens 
de l’éducation nationale 
- Technicien 1 1
de classe supérieure
- Technicien 3 3
de classe normale 2 2

L i r e : 
Techniciens 
de l’éducation nationale 
- Technicien 2 2
de classe supérieure 4 4
- Technicien 2 2
de classe normale

Article 2 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement du
ministère de l’éducation nationale est chargée
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 10 janvier 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,

techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE
Pour le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l’État
et par délégation,
Par empêchement du directeur général
de l’administration et de la fonction publique,
Le sous-directeur
Yves CHEVALIER
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Commission administrative paritaire nationale

CORPS DES AGENTS NOMBRE DE REPRÉSENTANTS
DE SERVICE DU PERSONNEL DE L’ADMINISTRATION

DES ÉTABLISSEMENTS
D’ENSEIGNEMENT Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants

Au lieu de: 
Agent chef de 1ère catégorie 4 4 4 4
(grade unique)

L i r e : 
Agent chef de 1ère catégorie 2 2 2 2
(grade unique)

Article 3 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement du
ministère de l’éducation nationale est chargée
de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République
f r a n ç a i s e .

Fait à Paris, le 10 janvier 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,

La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE
Pour le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l’État,
et par délégation,
Par empêchement du directeur général
de l’administration et de la fonction publique,
Le sous-directeur
Yves CHEVALIER

16 janvier 1995 susvisé, les mots “auprès du
directeur des personnels administratifs,
ouvriers et de service” sont remplacés par les
mots “auprès de la directrice des personnels

administratifs, techniques et d’encadrement”.
Article 2 - Le tableau figurant à l’article 2 de
l’arrêté du 16 janvier 1995 susvisé est m o d i f i é
ainsi qu’il suit:

NOR : MENA0003213A
RLR : 623-1

COMMISSIONS
ADMINISTRATIVES PARITAIRES

ARRÊTÉ DU 10-1-2001
JO DU 13-1-2001

MEN - DPATE A1
FPP

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens. L. n° 84-16 
du 11-1-1984 mod.; D. n° 82-451 du 28-5-1982 mod.;
D. n° 90-715 du 1-8-1990 mod.; A. du 16-1-1995 mod. 

Article 1 - À l’article premier de l’arrêté du
16 janvier 1995 susvisé, les mots “auprès du
directeur des personnels administratifs,
ouvriers et de service” sont r e m p l a c é s par les
mots “auprès de la directrice des personnels
administratifs, techniques et d’encadrement”.
Article 2 - Le tableau figurant à l’article 2 de
l’arrêté du 16 janvier 1995 susvisé est m o d i f i é
ainsi qu’il suit:

CAP compétentes à l’égard 
des corps des services techniques
des services déconcentrés 
du MEN

(voir tableau page suivante)
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NOMBRE DE REPRÉSENTANTS
GRADES DU PERSONNEL DE L’ADMINISTRATION

Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants

Au lieu de: 
- Agent des services 2 2
techniques de 
1ère classe 5 5
- Agent des services 3 3
techniques de 
2ème classe

L i r e : 
- Agent des services 2 2
techniques de 
1ère classe 4 4
- Agent des services 2 2
techniques de 
2ème classe

Article 3 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement du
ministère de l’éducation nationale est chargée
de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République
f r a n ç a i s e .

Fait à Paris, le 10 janvier 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,

La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE
Pour le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l’État
et par délégation,
Par empêchement du directeur général
de l’administration et de la fonction publique,
Le sous-directeur
Yves CHEVALIER
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MO U V E M E N T
DU PERSONNEL

NOR : MENA0003298DTITULARISATIONS DÉCRET DU 10-1-2001
JO DU 13-1-2001

MEN
DPATE B2

■ Par décret du Président de la République en
date du 10 janvier 2001, les inspecteurs de
l’éducation nationale dont les noms suivent sont

titularisés dans le corps des inspecteurs
d’académie-inspecteurs pédagogiques
régionaux à compter du 1er septembre 2000:
Administration et vie scolaires 
- M. Copin Michel ;
- M. Ley Marcel.

Inspecteurs d’académie-
inspecteurs pédagogiques
r é g i o n a u x

NOR : MENA0100089ATABLEAU
D’AVANCEMENT

ARRÊTÉ DU 24-1-2001 MEN
DPATE B2

■ Par arrêté du ministre de l’éducation natio-
nale en date du 24  janvier 2001, les inspecteurs
d’académie-inspecteurs pédagogiques

régionaux de classe normale dont les noms
suivent sont inscrits au tableau d’avancement à
la hors-classe du corps des inspecteurs
d’académie-inspecteurs pédagogiques
régionaux au titre de l’année 2001:

Accès à la hors-classe du corps
des IA-IPR - année 2001

Rang Nom Prénom Spécialité Académie 
d’inscription d’affectation

1 D e l a h a y e J e a n - P a u l A V S C r é t e i l
2 B o t t e y G i l b e r t A V S R e n n e s
3 C a r p e n t i e r - B e r g e r C é c i l e Éducation musicale V e r s a i l l e s
4 M a c c a r i o Bernard, Louis A V S Administration centrale
5 C e n a t M a r i e - F r a n ç o i s e H i s t o i r e - g é o g r a p h i e C r é t e i l
6 D e m a r e z Jacqueline, Anne-Marie É c o n o m i e - g e s t i o n P a r i s
7 G e n c e Bernard Éducation physique L i l l e

et sportive

8 P o u t o t R é m i L e t t r e s D i j o n
9 W a r z e e A l a i n A V S Administration centrale
1 0 R i c h e z A l b e r t A V S L i l l e
1 1 C a p d e v i l l e J o s e t t e É c o n o m i e - g e s t i o n Administration centrale 
1 2 L e g r i g e o i s C l a u d e A V S L y o n
1 3 Saint-Louis Augustin J e s s i e L e t t r e s M a r t i n i q u e

Tableau principal 
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Rang Nom Prénom Spécialité Académie 
d’inscription d’affectation

1 4 B o i l e a u M o n i q u e Sciences physiques C r é t e i l

1 5 S i m o n i C h a r l e s S T I V e r s a i l l e s

1 6 B o n n e r a v e P h i l i p p e A n g l a i s R e i m s

1 7 M e n n e s s i e r J a c q u e l i n e Histoire-géographie Administration centrale

1 8 D e l a r u e Françoise, Marie A V S C r é t e i l

1 9 C h a r p e n t i e r Jacky, Charles A V S N a n c y - M e t z

2 0 F o t i n o s G e o r g e s , C l a u d e A V S Administration centrale

2 1 D u t i l l e t M o n i q u e A V S V e r s a i l l e s

2 2 I m b e r t Anne-Marie, Yolande A V S C r é t e i l

2 3 R e b o u l Gérard, Daniel É c o n o m i e - g e s t i o n G r e n o b l e

2 4 V a r l o o t M a r i e - J o s é Sciences économiques Ministère de l’économie,
et sociales des finances et 

de l’industrie

2 5 M a g l i u l o B r u n o Sciences économiques P a r i s
et sociales

2 6 C o l l e t M i c h e l M a t h é m a t i q u e s L i l l e

2 7 M o n s o r o R o m u a l d A V S G u a d e l o u p e

2 8 P e r r o n e B e r n a r d S T I M o n t p e l l i e r

2 9 C o u l o n M a r i e - F r a n c e É c o n o m i e - g e s t i o n P a r i s

3 0 B o u c h e z D a n i e l A V S L i l l e

3 1 S o u m e t J e a n - P i e r r e E s p a g n o l L y o n

3 2 D h e l l e m m e s Raymond, Paul Éducation physique L i l l e
et sportive

3 3 T o q u e c J e a n A V S M o n t p e l l i e r

3 4 F l o u z a t A n n i e - F r a n c e A n g l a i s L i m o g e s

3 5 D e l a b r o y G e o r g e s L e t t r e s N i c e

3 6 Le Naour Michel, Alain A V S Ministère 
de l’agriculture 
et de la pêche

3 7 M e g e v a n d P i e r r e A V S L y o n

3 8 M o l k h o u Claude, Alain A V S Polynésie française

3 9 D o r e l - F e r r e E n g r a c i a H i s t o i r e - g é o g r a p h i e R e i m s

4 0 M a r q u i s Bernard, Marcel M a t h é m a t i q u e s N a n t e s

4 1 E s s e G i s è l e E s p a g n o l N a n c y - M e t z

4 2 A b r i l J e a n - C l a u d e S T I R e n n e s

4 3 B a u m g a r t n e r F r a n c e S T I N a n c y - M e t z

4 4 Z u m b i e h l François, Jean A V S Casa Velasquez

4 5 B l a n c h a r d M a r c M a t h é m a t i q u e s Administration centrale

4 6 P o u g e t Alain, Victor S T I La Réunion

4 7 D u r a n d G u y É c o n o m i e - g e s t i o n T o u l o u s e

4 8 F a y a r d P i e r r e S T I A i x - M a r s e i l l e

4 9 M a u v y C l a u d e A V S M o n t p e l l i e r

5 0 D a u b e t M i c h e l H i s t o i r e - g é o g r a p h i e T o u l o u s e
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Rang Nom Prénom Spécialité Académie 
d’inscription d’affectation

5 1 B o u v e t C h r i s t i a n H i s t o i r e - g é o g r a p h i e N a n t e s
5 2 L e r c h D o m i n i q u e A V S V e r s a i l l e s
5 3 D e l m a s J e a n - F r a n ç o i s Éducation physique W a l l i s - e t - F u t u n a

et sportive

5 4 M a r t i n e z Michel, Alain L e t t r e s T o u l o u s e
5 5 F a s q u e l Michel, Lucien STI biochimie-biologie L i l l e
5 6 K e r f y s e r J e a n - P a u l Sciences de la vie V e r s a i l l e s

et de la Terre

5 7 M a c o m b e G é r a r d M a t h é m a t i q u e s R e n n e s
5 8 B r u n e l Marie, Marguerite A V S Conseil exécutif 

de la Corse

5 9 M a r t i n Paul, Émile Sciences physiques L i l l e
6 0 T e i s s i e r P h i l i p p e L e t t r e s G r e n o b l e
6 1 B o l l i g e r M a r t i n e Sciences économiques T o u l o u s e

et sociales

6 2 V a n o o s t e n M a r t i n e É c o n o m i e - g e s t i o n L i l l e
6 3 Le Saout J o s e t t e M a t h é m a t i q u e s N a n t e s
6 4 Berthe J a c q u e s Éducation musicale S t r a s b o u r g
6 5 B o u v a t i e r C h a n t a l M a t h é m a t i q u e s V e r s a i l l e s
6 6 D u p u y A n n e - M a r i e Sciences physiques L i m o g e s
6 7 F r e s s e P h i l i p p e Éducation physique S t r a s b o u r g

et sportive

6 8 S é n é c h a l R e n é L e t t r e s P a r i s
6 9 M o t r e M i c h e l Arts plastiques A i x - M a r s e i l l e
7 0 P o r c e l J e a n - P i e r r e A V S La Réunion
7 1 S t e e n D i d i e r A V S M a r t i n i q u e
7 2 B i l l e c o q Alain, Jean P h i l o s o p h i e L i l l e
7 3 P e t i t P i e r r e Sciences de la vie M a r t i n i q u e

et de la Terre

7 4 K o c h D a n i e l É c o n o m i e - g e s t i o n O r l é a n s - T o u r s

Tableau supplémentaire 

Rang Nom Prénom Spécialité Académie 
d’inscription d’affectation

7 5 O l i v i e r Y v e s M a t h é m a t i q u e s O r l é a n s - T o u r s
7 6 M a r m e t M a r i e - C l a u d e A V S L i l l e
7 7 F o n t i e r Gérard, Raymond I t a l i e n A m i e n s
7 8 C h a p u i s Jacques, Robert Arts plastiques R e n n e s
7 9 L e m a î t r e J e a n - P a u l Sciences de la vie V e r s a i l l e s

et de la Terre

8 0 D e b e r r e J e a n - C h r i s t o p h e A V S Ministère 
des affaires étrangères

8 1 V i l l a i n J e a n - P i e r r e A V S Administration centrale
8 2 F e t t e r R o g e r A V S R e n n e s
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NOR : MENS0003413ANOMINATION ARRÊTÉ DU 8-1-2001
JO DU 16-1-2001

MEN
DES A12

■ Par arrêté du ministre de l’éducation nationale

en date du 8 janvier 2001, M. Renner Marc,
professeur des universités, est nommé directeur
de l’École nationale supérieure des industries
textiles de l’université de Mulhouse pour une
durée de cinq ans.

Di recteur de l’École nationale
s u p é r i e u re des industries textiles
de Mulhouse

NOR : MENA0100088ANOMINATIONS ARRÊTÉ DU 24-1-2001 MEN
DPATE B2

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens L. n° 84-16 
du 11-1-1984 mod.; D. n° 82-451 du 28-5-1982 mod.;
D. n° 90-675 du 18-7-1990 mod.; A. du 23-8-1984 mod.;
A. du 12-7-1991 mod. ; PV du 21-12-2000
Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie

Article 1 - Sont nommés membres de la
commission administrative paritaire nationale
du corps des inspecteurs de l’éducation natio-
nale les représentants de l’administration et les
représentants du personnel dont les noms
s u i v e n t :

A - Représentants de l’administration 

Titulaires 
- Mme Gille Béatrice, directrice des personnels
administratifs, techniques et d’encadrement,
p r é s i d e n t e
- Mme Belloubet-Frier Nicole, rectrice de
l’académie de Toulouse

- M. Guérin Yves, inspecteur général de l’édu-
cation nationale
- M. Dunoyer René, inspecteur d’académie,
directeur des services départementaux de l’édu-
cation nationale du Nord
- M. Figarella Jean, inspecteur général de l’édu-
cation nationale
Suppléants 
- M. Cuisinier Jean-François, adjoint à la direc-
trice des personnels administratifs, techniques
et d’encadrement
- Mme Mallet Françoise, chef du service des
formations à la direction de l’enseignement
s c o l a i r e
- M. Cénat Jean-Luc, inspecteur général de
l’éducation nationale
- Mme Christin Simone, inspectrice d’académie,
directrice des services départementaux de l’édu-
cation nationale du Lot
- M. Thévenet Serge, inspecteur d’académie-
inspecteur pédagogique régional, chargé de la
sous-direction des personnels d’encadrement à
la  direction des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement 

Élections à la CAPN 
des inspecteurs de l’éducation
n a t i o n a l e

NOR : MENI0100121ANOMINATION ARRÊTÉ DU 24-1-2001 MEN
IG

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983; L. n° 84-16 du 11-1-
1 9 8 4; D. n° 89-833 du 9-11-1989 mod., not. art. 5; 
A. du 2-2-1998

Article 1 - Mme Ravary Yveline, inspectrice
générale de l’éducation nationale, est désignée,
à compter du 1er février 2001 et pour une
seconde période de trois ans, correspondant

académique pour l’académie de Reims.
Article 2 - La doyenne de l’inspection générale
de l’éducation nationale est chargée de l’exé-
cution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 24 janvier 2001
Le ministre de l’éducation nationale
Jack LANG

Co rrespondant académique
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B - Représentants du personnel 

Titulaires 
H o r s - c l a s s e
- Mme Hasiak Renée, académie de Lille
- M. Dedessus Luc, Le Moustier, académie de
Rennes 
Classe normale
- M. Roumagnac Patrick, académie de
C l e r m o n t - F e r r a n d
- Mme Collet Marie-Paule, académie de
P a r i s
- M. Petit Jean-Marc, académie de Lille 
Suppléants 
H o r s - c l a s s e
- M. Gauchon Daniel, académie de Bordeaux
- M. Uffredi Michel, académie de Paris

Classe normale
- M. Rondel Yves, académie de Caen
- M. Lamy Xavier, académie de Poitiers
- Mme Platier Jacqueline, académie de
V e r s a i l l e s .
Article 2 - Les membres désignés ci-dessus
entreront en fonctions le 17 janvier 2001.
Article 3 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 24 janvier 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

NOR : MENP0100105ANOMINATIONS ARRÊTÉ DU 24-1-2001 MEN
DPE B1

Vu L. n° 90-587 du 4-7-1990, not. art. 38; D. n° 82-451
du 28-5-1982 mod.; D. n° 90-770 du 31-8-1990 mod.;
A. du 3-2-2000 mod.

Article 1 - L’arrêté du 3 février 2000 modifié
susvisé est modifié ainsi qu’il suit:

A - Représentants de l’administration 

Membres titulaires 
- Mme Belloubet-Frier Nicole, rectrice de l’aca-
démie de Toulouse, est nommée représentante
titulaire, en remplacement de M. de Gaudemar;
- Mme Le Coz Marie-Claude, inspectrice
d’académie, directrice des services départe-
mentaux de l’éducation nationale de l’Indre,
est nommée représentante titulaire, en

remplacement de M. Loarer;
- M. Jannot Bernard, directeur de l’institut
universitaire de formation des maîtres de
Bourgogne, est nommé représentant titulaire,
en remplacement de M. Cornu.
Membres premiers suppléants 
Pour M. Clarimon Robert, inspecteur
d’académie, au lieu de “directeur des services
départementaux de l’éducation nationale du
Gard”, il convient de lire “directeur des services
départementaux de l’éducation nationale du
V a r ” .
Article 2 - Le directeur des personnels enseignants
est chargé de l’exécution du présent arrêté.
Fait à Paris, le 24 janvier 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale 
et par délégation,
Le directeur des personnels enseignants
Pierre-Yves DUWOYE

CAPN unique commune 
aux corps des instituteurs 
et des professeurs des écoles

NOR : MEND0100135ANOMINATIONS ARRÊTÉ DU 18-1-2001 MEN
DA B1

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod.; L. n° 84-16 du 11-
1-1984 mod.; D. n° 82-451 du 28-5-1982 mod.; 

A. du 30-3-1998 mod.; A. du 1-6-1999 mod.; A. du 28-7-
1999 mod.; A. du 12-10-2000; A. du 31-10-2000

Article 1 - M. Gazagnes Philippe, adjoint à la
directrice de l’administration, est nommé
représentant titulaire de l’administration, en

CAP de certains personnels 
de l’administration centrale
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NOR : MEND0100132ANOMINATION ARRÊTÉ DU 18-1-2001 MEN
DA B1

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod.; L. n° 84-16 
du 11-1-1984 mod.; D. n° 82-452 du 28-5-1982 mod.;
A. du 4-6-1999 mod.

Article 1 - L’arrêté du 4 juin 1999 modifié por-
tant désignation des membres du comité tech-
nique paritaire de l’administration centrale insti-
tué auprès de la directrice de l’administration du
ministère de l’éducation nationale, de la recherche
et de la technologie est m o d i f i éainsi qu’il suit:

Représentants de l’administration 

Suppléants 
M. Gazagnes Philippe, adjoint à la directrice de

l’administration, est nommé en remplacement
de M. Rafenomanjato Jean.
Article 2 - La directrice de l’administration est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au B.O.

Fait à Paris, le 18 janvier 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Pour la directrice de l’administration,
L’administrateur civil chargé de la sous-direction 
des relations et des ressources humaines
pour l’administration centrale
Philippe GARNIER

Comité technique paritaire 
de l’administration centrale

remplacement de M. Rafenomanjato Jean, aux
commissions administratives paritaires
compétentes à l’égard des personnels de
l’administration centrale ci-après désignés:
- attachés d’administration centrale;
- adjoints administratifs;
- agents des services techniques.
Article 2 - M. Gazagnes Philippe, adjoint à la
directrice de l’administration, est nommé
représentant suppléant de l’administration, en
remplacement de M. Rafenomanjato Jean, aux
commissions administratives paritaires
compétentes à l’égard des personnels de
l’administration centrale ci-après désignés:

- administrateurs civils;
- secrétaires administratifs d’administration
c e n t r a l e .
Article 3 - La directrice de l’administration est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au B.O.
Fait à Paris, le 18 janvier 2001
Pour le ministre de l’éducation nationale
et par délégation,
Pour la directrice de l’administration,
L’administrateur civil chargé de la sous-direction
des relations et des ressources humaines 
pour l’administration centrale
Philippe GARNIER
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NOR : MENA0100099VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 24-1-2001 MEN
DPATE B1

■ L’emploi de secrétaire général de l’Agence
pour l’enseignement français à l’étranger
(AEFE) est vacant. Ce poste localisé à Paris
peut être proposé à un CASU, ayant si possible
une expérience dans un emploi fonctionnel
d’encadrement administratif.
L’AEFE est un établissement public national à
caractère administratif, placé sous tutelle du
ministère des affaires étrangères. Cet établis-
sement est doté d’un budget de 2,3 milliards
de francs et gère un réseau de 270 établisse-
ments d’enseignement répartis dans 127 pays:
66 placés en gestion directe et 204 liés à l’AEFE
par une convention. Plus de 6 000 agents titu-
laires et un nombre équivalent de non titulaires
y exercent. S’ajoute à ce réseau une centaine
d’établissements homologués par le ministère
de l’éducation nationale. Les services centraux
de l’AEFE représentent un effectif d’une
centaine d’agents localisés à Paris et à Nantes.
Le secrétaire général a la responsabilité des
services administratifs de l’établissement
p u b l i c: service du budget, service des personnels,
service informatique.
Il est chargé également du pilotage des dossiers

juridiques, du recrutement des agents du siège,
et de l’organisation des instances statutaires et
p a r i t a i r e s .
Une expérience confirmée de la gestion admi-
nistrative, de l’encadrement, et des connais-
sances attestées dans le domaine juridique sont
r e q u i s e s .
Le poste est à pourvoir par voie de détachement
auprès de l’AEFE. Le dossier de candidature
(lettre de motivation, curriculum vitae et deux
dernières fiches de notations) est à adresser par
la voie hiérarchique, accompagné de l’avis
circonstancié des supérieurs hiérarchiques. 
Les candidatures doivent parvenir par la voie
hiérarchique dans les 15 jours qui suivent la date
de la présente publication, au ministère de
l’éducation nationale, direction des personnels
administratifs, techniques et d’encadrement,
bureau des personnels d’encadrement de
l’administration scolaire et universitaire,
DPATE B1, 142, rue du Bac, 75357 Paris
cedex 0 7 .
Un double des candidatures sera expédié direc-
tement à la même adresse ainsi qu’à monsieur
le directeur de l’AEFE, 57, bd des Invalides,
75700 Paris 07 SP, tél. 01 5 3 6 93 0 00, fax
0 15 36 93 19 9 .

Se c r é t a i re général de l’AEFE

NOR : MENA0100195VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 25-1-2001 MEN
DPATE B1

■ L’emploi de secrétaire général de l’académie
de Corse sera prochainement vacant.
Sous l’autorité du recteur, le secrétaire général
d’académie est chargé de l’administration de

l’académie. Il participe à l’élaboration et à la
mise en œuvre de la politique éducative acadé-
mique. À ce titre, une bonne connaissance du
système éducatif et de l’organisation territoriale
de l’État et des collectivités locales est indis-
pensable pour assurer l’efficacité des politiques
publiques dans un environnement en complète

Se c r é t a i re général 
de l’académie de Corse
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NOR : MENA0100096VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 24-1-2001 MEN
DPATE B1

■ L’ emploi de secrétaire général d’adminis-
tration scolaire et universitaire, directeur des

ressources humaines, adjoint à la secrétaire
générale de l’académie d’Amiens, est vacant. 
Sous l’autorité de la secrétaire générale de l’aca-
démie, le directeur des relations et ressources
humaines est responsable de la mise en œuvre

SGASU, adjoint à la secrétaire
générale de l’académie d’Amiens

mutation du fait de la déconcentration.
En cas d’absence ou d’empêchement, il supplée
le recteur dont il peut recevoir délégation de
s i g n a t u r e .
L’emploi de secrétaire général d’académie est
un poste d’encadrement supérieur qui nécessite
autorité morale et adhésion aux principes
novateurs de la gestion des ressources
humaines, une très grande capacité de travail et
une forte aptitude au management.
Cet emploi de secrétaire général d’académie,
qui est doté de l’échelonnement indiciaire
IB 841 - groupe HEA est ouvert, conformé-
ment à l’article 4 du décret n° 86-970 du 19 août
1986 modifié relatif aux dispositions statutaires
applicables à l’emploi de secrétaire général
d’académie aux :
1) fonctionnaires des corps recrutés par la voie
de l’École nationale d’administration ayant
atteint au moins l’indice brut 701 ;
2) inspecteurs généraux de l’administration de
l’éducation nationale et de la recherche de 2ème
classe ;
3) fonctionnaires nommés depuis deux ans au
moins :
- dans un emploi de secrétaire général d’éta-
blissement public d’enseignement supérieur ;
- dans un emploi de secrétaire général d’admi-
nistration scolaire et universitaire ;
- dans l’emploi de directeur adjoint ou dans
l’emploi de sous-directeur du Centre national
des œuvres universitaires et scolaires ;
- dans l’emploi de directeur de centre régional
ou de centre local des œuvres universitaires et
scolaires ;
4) conseillers d’administration scolaire et
universitaire hors classe et aux conseillers
d’administration scolaire et universitaire de
classe normale ayant atteint au moins le 8ème
échelon de leur grade. Les intéressés doivent
avoir accompli dix ans de services administratifs

effectifs de catégorie A et avoir été pendant trois
ans au moins responsables d’une division dans
un rectorat ou d’un service académique ou des
services administratifs d’une inspection
académique ou avoir exercé des fonctions
administratives comparables ;
5) fonctionnaires civils de l’État, des collectivités
territoriales ou des établissements publics qui
en dépendent, qui appartiennent à un corps, à un
cadre d’emplois ou à un emploi administratifs
ou techniques classés dans la catégorie A dont
l’indice terminal est au moins égal à l’indice
brut 1015, ayant accompli dix ans au moins de
services effectifs en catégorie A et ayant atteint
au moins l’indice brut 852.
Les fonctionnaires nommés dans l’emploi de
secrétaire général d’académie sont placés dans
leur corps d’origine en position de détache-
ment. Les nominations dans cet emploi sont
prononcées pour une période maximale de
quatre ans renouvelable. Nul ne peut exercer
consécutivement dans une même académie
plus de huit ans.
Les candidatures, accompagnées d’un curricu-
lum vitae, doivent être envoyées par la voie hié-
rarchique, dans un délai de trois semaines à
compter de la parution du présent avis au B.O.,
au ministère de l’éducation nationale, direction
des personnels administratifs, techniques et
d’encadrement, sous-direction des personnels
d’encadrement, bureau DPATE B1, 142, rue du
Bac, 75357 Paris cedex 07.
Les candidats doivent également faire parvenir
directement un exemplaire de leur dossier de
candidature au ministère à l’adresse précisée
ci-dessus, ainsi qu’un exemplaire à l’établisse-
ment concerné, à monsieur le recteur de
l’académie de Corse, boulevard Pascal Rossini,
BP 808, 20192 Ajaccio cedex 4, téléphone
04 95 50 34 52, fax 04 95 51 11 99, adresse
électronique : ce.recteur@ac-corse.fr
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de la politique de gestion des relations et
ressources humaines définie par le recteur de
l ’ a c a d é m i e .
Il sera plus particulièrement chargé d’une
mission transversale qui consiste à: 
- suivre la mise en application du projet acadé-
mique, en lien avec la contractualisation,
- développer une démarche de gestion prévision-
nelle des emplois, des compétences et des quali-
fications s’attachant aux évolutions des métiers
en vue d’une meilleure adéquation des besoins et
des ressources pour l’ensemble des personnels;
dans ce cadre, il procédera à l’analyse globale du
fonctionnement académique (données statis-
tiques, tableaux de bord, outils de gestion),
- assurer le pilotage de la gestion qualitative des
personnels (adaptation et reconversion, dispositifs
d’aide individuelle aux personnels en difficulté,
ARTT) et coordonner la participation des diffé-
rents acteurs à la réalisation de ces objectifs,
- développer et animer un réseau académique
de relations et ressources humaines, 
- développer la concertation et le dialogue à
l’intérieur comme à l’extérieur.
Cette fonction suppose donc: 
- une aptitude certaine à la communication, à
l’écoute et au dialogue,
- une capacité à travailler en équipe,
- une bonne connaissance de la gestion des
personnels enseignants et ATOS,
- une ouverture aux domaines de la pédagogie
et de la formation,

- une solide connaissance du système éducatif
et de ses évolutions,
- une aptitude à anticiper et une adhésion à la
dynamique de modernisation du service public.
Cet emploi doté de l’échelonnement indiciaire
841-1015 brut est ouvert:
- aux administrateurs civils titularisés en cette
qualité depuis quatre ans au moins;
- aux fonctionnaires nommés depuis deux ans
au moins dans l’emploi de secrétaire général
d’université régi par le décret n° 70-1094 du
30 novembre 1970 modifié;
- aux conseillers d’administration scolaire et
universitaire ayant accompli dix ans de services
effectifs en catégorie A et soit appartenant à la
hors-classe, soit ayant atteint au moins le
huitième échelon de la classe normale.
Les candidatures accompagnées d’un curricu-
lum vitae, doivent parvenir par la voie hiérar-
chique dans les 15 jours qui suivent la date de la
présente publication, au ministère de l’éduca-
tion nationale, direction des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement, bureau
des personnels d’encadrement de l’administra-
tion scolaire et universitaire, DPATE B1, 142,
rue du Bac, 75357 Paris cedex 07.
Un double de ces candidatures sera expédié
directement au bureau DPATE B1, 142, rue du
Bac, 75007 Paris ainsi qu’à monsieur le recteur
de l’académie d’Amiens, 20, boulevard
d’Alsace-Lorraine, BP 2609, 80026 Amiens
cedex 1, tél. 032 28 23 823, fax 032 29 28 21 2 .

NOR : MENS0100118VVACANCE
DE FONCTIONS

AVIS DU 24-1-2001 MEN
DES A13

■ Les fonctions de directeur de l’institut uni-
versitaire de formation des maîtres de l’académie
de Versailles seront vacantes à compter du
1er septembre 2001.
Les candidats à ces fonctions doivent, confor-
mément aux dispositions de l’article 6 du décret
n° 90-867 du 28 septembre 1990 modifié,
appartenir à l’une des catégories de personnels
ayant vocation à enseigner dans un institut
universitaire de formation des maîtres.
Les dossiers comprenant une lettre de candidature

et un curriculum vitae présenté en recto
uniquement, devront parvenir, dans un délai d’un
mois à compter de la date de parution du présent
avis au B.O., au ministère de l’éducation nationa-
le, direction de l’enseignement supérieur, service
des contrats et des formations, sous-direction des
certifications supérieures et de la professionnali-
sation, bureau de la formation initiale des ensei-
gnants, bureau DES A13, 99, rue de Grenelle,
75732 Paris cedex 07. Des renseignements sur les
fonctions de directeur d’institut universitaire de
formation des maîtres peuvent être obtenus auprès
du secrétaire général de l’institut universitaire de
formation des maîtres de l’académie de Versailles.

Di recteur de l’IUFM 
de l’académie de Ve r s a i l l e s
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NOR : MENA0100082VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 18-1-2001 MEN
DPATE B1

■ Le poste de conseiller d’administration
scolaire et universitaire, directeur des
ressources humaines de l’université Toulouse II
Le Mirail sera vacant à compter du 2 février
2 0 0 1 .
Cet établissement dispense essentiellement des
enseignements de lettres, langues, sciences
humaines et sociales, avec une composante
maths-informatique. L’université est organisée
en 5 UFR, une école interne, 2 IUT et 2 instituts.
Elle accueille 27000 étudiants.
La maison de la recherche regroupe 35 équipes
de recherche. L’établissement dispose de 780
emplois de personnels enseignants, de 425
emplois IATOS et de 150 personnels IATOS
non titulaires.
Responsable de la gestion de l’ensemble des
ressources humaines de l’université, le direc-
teur des ressources humaines sera en relation
directe avec le président et le secrétaire général.
En liaison avec les services des personnels
IATOS et enseignants, il sera chargé d’élaborer

les tableaux de bord nécessaires à la gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences.
Il assurera le suivi des évolutions de carrière,
proposera et mettra en œuvre un programme de
formation professionnelle.
Dynamique et doté d’un esprit d’équipe, le
candidat aura le sens du dialogue et possédera
des qualités certaines en matière de communi-
c a t i o n .
Les candidatures accompagnées d’un curricu-
lum vitae, doivent parvenir par la voie hiérar-
chique dans un délai de quinze jours à compter
de la parution du présent avis au B.O., au
ministère de l’éducation nationale, direction des
personnels administratifs, techniques et
d’encadrement, bureau des personnels d’enca-
drement de l’administration scolaire et univer-
sitaire, DPATE Bl, 142, rue du Bac, 75357 Paris
cedex 07.
Un double des candidatures devra être expédié
directement au bureau DPATE Bl, 142, rue du
Bac, 75007 Paris ainsi qu’à monsieur le prési-
dent de l’université Toulouse II Le Mirail, 5,
a Ilée Antonio Machado, 31058 Toulouse cedex 1,
tél. 056 15 04 499, fax 056 15 04 35 0 .

CASU à l’université Toulouse II
Le Mirail

NOR : MENA0100097VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 24-1-2001 MEN
DPATE B1

■ L’emploi d’agent comptable d’établissement
public à caractère scientifique, culturel et
professionnel de l’université Paris IX Dauphine
sera vacant à compter du 1er février 2001.
L’université Paris IX Dauphine est une univer-
sité pluridisciplinaire développant ses activités
de formation et de recherche dans le champ des
sciences des organisations et de la décision. Elle
compte environ 350 enseignants-chercheurs et
250 personnels administratifs et techniques. Le
compte financier 1999 s’élève à 112 MF dont
26 MF en section d’investissement. L’établis-
sement utilise les logiciels NABUCO et
S I G A G I P - P a y e .

Le poste requiert une bonne maîtrise théorique
et pratique des règles budgétaires et comptables.
Cet emploi relève du groupe II des postes
d’agents comptables. Il est doté d’un échelon-
nement indiciaire 642 à 966 brut et comporte
une NBI de 40 points. 
Cet emploi est ouvert aux fonctionnaires
inscrits sur la liste d’aptitude aux fonctions
d’agent comptable d’établissement public à
caractère scientifique, culturel et professionnel
et aux agents comptables en fonction.
Les candidatures éventuelles accompagnées
d’un curriculum vitae, doivent parvenir par
la voie hiérarchique dans les 15 jours q u i
suivent la date de la présente publication, au
ministère de l’éducation nationale, direction
des personnels administratifs, techniques et

Agent comptable 
de l’université Paris IX Dauphine
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NOR : MEND0100087VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 24-1-2001 MEN
DA B1

■ Un poste d’adjoint technique au chef du
bureau de l’ingénierie, de la maintenance et de
la sécurité (DA B6), responsable de la cellule
ingénierie, à la direction de l’administration est
v a c a n t .
Ce poste est localisé au 110, rue de Grenelle,
75007 Paris.
Le bureau comprend de nombreuses équipes
(160 personnes dont 5 cadres A).
La cellule ingénierie est composée d’un
ingénieur préventionniste, d’un ingénieur
électricité, de trois cadres B chargés du gros
œuvre, du second œuvre pour deux d’entre eux
et des installations techniques pour le troisième,
et d’un cadre C pour le suivi sur Autocad et
Proplan de la gestion des locaux.
Le bureau de l’ingénierie, de la maintenance et
de la sécurité assure la gestion des bâtiments de
l’administration centrale. À ce titre, il a la
charge de l’hygiène, de la sécurité, des travaux
et opérations de maintenance et de modernisation.
Il est structuré en cinq secteurs d’activité:
- service intérieur,
- service de sécurité,
- service hygiène-entretien,
- service des ateliers,
- cellule ingénierie.
Le titulaire du poste est appelé à seconder le
chef du bureau, ingénieur de recherche de 1ère
classe, dans le domaine de l’immobilier de
l’administration centrale du ministère de l’édu-
cation nationale et du ministère de la recherche
(environ 100000 m2 sur une vingtaine de sites).
Il aura ainsi à accompagner une restructuration
importante de l’administration: 
- adéquation des localisations et des services,
- proposition des programmes de travaux,

- développement de la gestion du patrimoine
i m m o b i l i e r ,
- suivi des dossiers en cours dont la maîtrise
d’œuvre et la conduite d’opération ont été
dévolus à des compétences extérieures au
b u r e a u .
Il sera en outre plus particulièrement chargé
d’assurer la maîtrise d’ouvrage d’opérations
nouvelles diversifiées (rénovations intérieures,
rénovation de façades, réorganisation du site
du ministère de la recherche, réhabilitation de
site, rénovations d’installations techniques en
matière de chauffage, d’électricité ou de
s é c u r i t é . . . ) .
La maîtrise de l’essentiel des textes applicables
au champ de compétences (loi MOP, code des
marchés publics, comptabilité publique...) et
une bonne aptitude à la rédaction sont attendues
du titulaire du poste, qui aura à mettre en forme
le cahier des charges des marchés de son
d o m a i n e .
Les qualités attendues touchent également au
sens de l’organisation et de l’initiative, au goût
du management et de la communication, à la
combinaison de l’autorité et du travail en
é q u i p e .
Les candidatures accompagnées d’un curricu-
lum vitae et d’une lettre de motivation devront
être adressées par la voie hiérarchique à la
direction de l’administration, service de
l’administration centrale, sous-direction des
relations et des ressources humaines pour
l’administration centrale, bureau des affaires
générales et des emplois, DA B1, 44, rue de
Bellechasse, 75007 Paris.
Des renseignements complémentaires peuvent
être obtenus auprès de M. Hubert Jean-Marie,
sous directeur de la logistique de l’administration
centrale au 015 55 51 30 7 .

Poste à la direction 
de l’administration

d’encadrement, bureau des personnels
d’encadrement de l’administration scolaire et
universitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac,
75357 Paris cedex 07.
Un double des candidatures sera expédié

directement à la même adresse ainsi qu’à
monsieur le président de l’université de
Paris IX Dauphine, place du Maréchal de
Lattre de Tassigny, 75775 Paris cedex 16,
tél. 01 4 40 54 3 64, fax 014 40 54 59 8 .
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■ Un poste de catégorie A à la direction de
l’enseignement - province sud de la Nouvelle-
Calédonie à Nouméa est à pourvoir prochaine-
ment par voie de détachement.
L’agent retenu exercera les fonctions de directeur.
Placé sous l’autorité de l’exécutif provincial et
du secrétaire général, le directeur de l’ensei-
gnement a pour missions de: 
- mettre en œuvre la politique de la province sud
en matière d’enseignement, en liaison avec les
autres directions, le gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ainsi que les autres collec-
tivités publiques notamment en matière d’aides
à la scolarité,
- proposer des adaptations des programmes de
l’enseignement primaire en fonction des réalités
culturelles et linguistiques de la province,
- préparer et assurer l’exécution du budget de sa
d i r e c t i o n ,
- suivre les opérations inscrites dans les contrats
de plan,
- établir la carte scolaire en liaison avec les
autres collectivités publiques,
- gérer au quotidien environ un millier d’insti-
tuteurs en exercice, titulaires ou suppléants ainsi
que deux internats,
- contrôler l’utilisation des subventions versées
par la province sud aux enseignements privés et
aux associations.

Il est également: 
- responsable des constructions, rénovations et
du gros entretien des collèges publics,
- amené à répondre à toute question relative à
l’enseignement pour laquelle la province a
compétence et à réaliser toute étude qui s’avé-
rerait nécessaire dans ce domaine.
Ce poste est ouvert aux fonctionnnaires de
catégorie A de l’enseignement ou de l’admi-
nistration générale.
Ce poste requiert: 
- la compréhension des enjeux d’une politique
de l’enseignement en Nouvelle-Calédonie,
- la capacité de collaborer avec d’autres autorités
chargées de l’enseignement,
- l’ambition d’un service public de qualité,
- disponibilité et discrétion.
Il exige: 
- des aptitudes et des compétences certaines aux
fonctions d’encadrement,
- une bonne maîtrise des questions administra-
tives, financières et pédagogiques.
La connaissance du statut des personnels ensei-
gnants et d’éducation, de la formation des
maîtres et des activités scolaires et périscolaires
(primaire et secondaire) en zone urbaine
comme en milieu rural est utile.
Les candidatures des personnes intéressées
doivent parvenir à la direction du personnel, des
finances et du domaine, BP 3215, 98846
Nouméa cedex, Nouvelle-Calédonie. 

Poste en Nouvelle-Calédonie

NOR : MENA0100084VVACANCES
DE POSTES

AVIS DU 18-1-2001 MEN
DPATE B3

Postes de direction dans 
des établissements militaire s
d ’ e n s e i g n e m e n t

(voir tableau page suivante)

■ Profil des postes de direction à pourvoir dans
les établissements militaires d’enseignement à
la rentrée scolaire 2001.
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Lycée militaire de Saint-Cyr Personnel de direction P r o v i s e u r v a c a n t
78210 Saint-Cyr-l’École de 1ère catégorie
Tél. 013 08 58 81 2

Centre d’instruction naval Personnel de direction P r o v i s e u r susceptible 
Lycée naval de 1ère ou de 2ème d’être vacant
29240 Brest Naval c a t é g o r i e
Tél.02 98 22 94 54

Les dossiers de candidatures comportant une
demande de détachement et un curriculum vitae
très détaillé devront être déposés directement
par les personnels intéressés auprès des
commandements des établissements, dans un
délai d’un mois après publication de la liste au
B . O .

Un double des candidatures sera adressé par la
voie hiérarchique au bureau DPATE B3, 142,
rue du Bac, 75007 Paris.
Des renseignements complémentaires pourront
être fournis, le cas échéant, aux personnels de
direction candidats par les commandants des
lycées militaires.



CENTRE NATIONAL DE DOCUMENTATION PÉDAGOGIQUE
Émissions télévisées* prévues sur “La Cinquième” 

du 12 au 16 février 2001

LUNDI 12 FÉVRIER
9 H 10 - 9 H 25 
GALILÉE (collèges - lycées) : Grandes places d’histoire. Cette série propose : Le Panthéon de la République
Cette série se propose de montrer comment certains lieux ou monuments patrimoniaux ont acquis, au cours de l’histoire,
leur fonction actuelle. Chacune des émissions traite d’un lieu ou d’un monument donné, démontre comment sa fonction
actuelle s’est construite petit à petit dans la durée et comment il a acquis sa valeur patrimoniale. Geste symbolique, 
le 10 mai 1981, jour de son investiture en tant que président de la République, François Mitterrand se rend au Panthéon.
En effet, ce monument, depuis deux cents ans, est le lieu des grandes cérémonies républicaines pour tous ceux 
qui se réclament de la Révolution. À l’origine, le Panthéon est une église voulue par Louis XV; tour à tour, déchristianisé
et temple de la Patrie, puis, à nouveau, lieu de culte, c’est sous la IIIème République, à la fin du XIXème siècle, 
que l’édifice redevient temple de la République. Victor Hugo y fut “panthéonisé”, le peuple de gauche y célébra 
Sadi Carnot, Émile Zola, Jean Jaurès. Après la Seconde Guerre mondiale, la fonction laïque du Panthéon n’est plus remise
en cause, au contraire chaque mouvement politique revendique sa gloire.

MARDI 13 FÉVRIER
9 H 10 - 9 H 25
GALILÉE ( l y c é e s ) : Limites de re c h e rche. Cette série propose : La traque du boson de Higgs
À l’aube du troisième millénaire, les découvertes scientifiques se succèdent de plus en plus rapidement. Pourtant, 
dans chaque discipline, il existe des énigmes, des inconnues sur lesquelles la recherche fondamentale bute. Guidée 
par un chercheur, chaque émission pose une énigme et c’est avec Alain Blondel que l’émission du jour traque 
le boson de Higgs. De quoi est-il question ? Il s’agit d’une sorte de particule probablement responsable de la masse 
des électrons, quarks et autres neutrinos et que l’on pourrait voir dans l’accélérateur du CERN à Genève.
Sinon, c’est la physique elle-même qui va s’en trouver bouleversée...

JEUDI 15 FÉVRIER
9 H 10 - 9 H 25
GALILÉE ( c o l l è g e s ) : Te rres en limite. Cette série propose : A n d o r re, une île en Euro p e
Cette série se propose d’explorer quelques régions-frontières dans le monde pour découvrir à travers les paysages 
et les mentalités, pourquoi tout est si proche et pourtant si différent de part et d’autre de ces lignes imposées par la nature
ou tracées artificiellement par les hommes. Alors que partout en Europe de l’ouest, les frontières disparaissent, il existe
encore un micro-État au cœur des Pyrénées où subsistent postes frontières, douaniers, fouilles des véhicules et contrôles
des papiers. L’Andorre avec ses soixante mille habitants bénéficie d’une fiscalité particulière qui attire chaque année 
plus de dix millions de visiteurs. Ils viennent acheter à 2000 mètres d’altitude, alcools, cigarettes, hi-fi et bijoux 
à bon marché. C’est la porte ouverte à bien des trafics.

VENDREDI 16 FÉVRIER
9 H 10 - 9 H 25
GALILÉE (collèges - lycées) : Recherche d’auteur. Cette série propose : Jean-Bernard Pouy à la re c h e rche 
de Georges Pere c
Cette série propose une sensibilisation à un auteur  patrimonial par le biais d’un auteur de notre temps. Son regard
“dépoussière” la littérature du passé et éclaire différemment la littérature contemporaine, il tente de communiquer 
une passion littéraire. Cette démarche suggère une filiation d’un créateur à l’autre. C’est le puzzle, objet-phare 
de “La vie, mode d’emploi”, qui sera la figure récurrente de cette émission qui s’appuie sur le caractère à la fois ludique 
et désespéré de l’art de G. Pérec. L’appréhension de l’espace parisien propre à G. Pérec, son retour aux origines,
son obsession de l’accumulation et son goût absolu pour les contraintes oulipiennes guideront les pas de J.-B. Pouy 
dans un labyrinthe, place Saint-Sulpice ou carrefour Mabillon.

N.B. -  Les guides pédagogiques des émissions sont disponibles sur Internet : www. c n d p . f r
rubrique Produits et catalogues, sous-rubrique Galilée.

* Ces émissions sont libres de droits pourl’usage en classe.


